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POINT 70 DE L'bRDRE DU JOUR 

Questions relatives au personnel (suite): 
2) Repartition geographique du p;;;;nnel du Secretariat: 

rapport du Secretaire general (A/52701 A/C.S/933 et 
Corr.l1 A/C.S/L.727 et Corr.l et Add.l 1 A/C.S/L.747/ 
Rev.l 1 A/C.S/L.751 1 AJC.S/L.757) [suite]; 

.!!) Proportion des fonctionnaires nommes pour une duree 
determinee (A/C.S/938 1 A/C.S/L.749) [suite] 

1. M. MALHOTRA (NI!ipal) d~clare que la position 
de sa d~ll!igation touchant la repartition ~ographique 
des postea du Secr6tariat s'inspire du d6sir de 
maintenir 1 1int6grit6, 1 'impartialit6 et le caract~re 
international du Secretariat. La r6partition in6quitable 
des postea a l!itl!i due au fait que 1 'on a interprl!ite 
de fa<;on trop restrictive la derni~re phrase du para
graphe 3 de !'Article 101 de la Charte et que l'on 
s'est fond~ sur le bar~me des quotes-parts au budget 
ordinaire de 1 10NU comme seul crit~re pour 1 ·attri
bution de postes aux Etats Membres. A la seizi~me 
session, la Commission a reconnu que c'~taient l!l 
lea raisons essentielles des desequilibres existant 
dans la repartition ~ographique du personnel et elle 
est convenne qu'il fallait aussi faire entrer en ligne 
de compte lea facteurs composition de 1 'Organisation 
et population pour fixer le nombre de postea souhai
table. Le seul facteur ideal est celui de la composition 
de 1 'Organisation, parce qu 'il repose sur les principes 
de la Charte concernant 1 'universalite de 1 'Organi-

275 

NEW YORK 

sation et 1 'egalitl!i souveraine des Etats et parce 
qu'il est uniformement applicable ! tous les Etats 
Membres. Cependant, comme 1 'indiquait le projet 
de resolution des 13 puissances - dont le N6pal -
presente ! la seizi~me sessionl/, si 1 'on n 'accorde 
pas !'importance relative voulue aux trois facteurs: 
composition de 1 'Organisation, population et contri
butions, on ne pourra remMier aux dl!isequilibres 
actuels. 

2, La delegation nepalaise apprecie lea efforts faits 
par le Secretaire ~neral par interim pour ameliorer 
la repartition ~ographique du personnel depuis le 
peu de temps qu 'il est en fonctions et elle est heureuse 
de constater qu'il reconnait (A/5270, par. 13) que 
la composition de 1 'Organisation est 1 'un des facteurs 
essentiels dont il faut tenir compte pour determiner 
la composition du personnel, le Secretariat et les 
gouvernements interesses ne devant manager aucun 
effort pour obtenir que tous les Etats Membres 
comptent des ressortissants au Secretariat. Nean
moins, aussi longtemps que 1 'on continuera d'attribuer 
lea postea conformement a un "nombre souhaitable" 
calcule sur la base des contributions, le principe de 
1 'equite ne pourra ~tre effectivement applique. M. Mal
hotra ne pense done pas que le Secretaire general 
ait eu raison d1ecrire au paragraphe 10 de son rapport 
(A/5270) que la composition du Secrl!itariat peut Mre 
adaptee en fonction des modifications intervenues 
dans la composition de 1 'Organisation et dans le 
nombre de postea souhaitable sans que 1 'on ait ! 
recourir a des mesures draconiennes, a condition 
que l'on dispose d'assez de temps. Cette idee serait 
juste s'il s'agissait simplement de reali1;!er une 
plus large repartition gl!iographique des postea; elle 
ne l'est pas lorsqu'il s'agit d'aboutir a une repartition 
geographique ~quitable du personnel. 

3. En revanche, M. Malhotra reconnart que la popu
lation, comme lea contributions, n'est pas un crit~re 
qui puisse etre appliqu~ uniform~ment a tous lea 
Etats Membres, et il est pret ! accepter la suggestion 
du Secr~taire ~n~ral ·(ibid,, par. 23) tendant a ce 
que le facteur population ne serve que de correctif 
pour d~terminer le nombre de postea souhaitable. 
Ce qu'il faut avant tout, c'est fixer avec plus de 
minutie 1 'importance relative des facteurs compo
sition de !'Organisation et contributions. 

4. Le Secr~taire ~n~ral a l!imis 1 'idl!ie (ibid., par. 15) 
que le nombre de postea minimum etabli pour chaque 
Etat Membre en fonction exclusivement de la compo
sition de 1 'Organisation devrait etre fixe provisoire
ment de 1 a 5, Dans la pratique, il est probable que 
le chiffre intermediaire de 3 postea, et non le maxi
mum de 5, representera le nombre moyen attribue 
!l chaque Etat Membre a raison du seul facteur 
composition de l'Organisation. Par suite, le poids 

!/ Documents officiels de 1' Assemblee generale, seizi~me session, 
Annexes, point 64 de l'ordre du jour, document A/5063, annexe II. 
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relatif de ce facteur ne serait pas de 33,33 p. 100, 
comme on 1 'a dit, mais doe 20 p. 100 puisque 330 
postes environ, et non 550, sur un total de 1500 
postes soumis :l la rllpartition geographique, seraient 
rllpartis sur la base de la composition de 1 'Organi
sation. M. Malhotra fait observer que ce n'est pas 
le poids absolu, mais le poids relatif attache :l chacun 
des trois facteurs - composition de 1 'Organisation, 
contributions et population ·- qui exercera une in
fluence essentielle sur la repartition des postes. 
Par exemple, si, comme le Secrlltaire general l 'a 
suggere, 6 p. 100 seulement des postes sont attribues 
en fonction de la population consideree comme un 
correctif, le poids effectif du facteur contributions 
sera de plus de 60 p. 100; en fait, il atteindra 74 p. 
100, chiffre donnll dans la formule avancee par le 
Comite d'experts charge d'examiner les activiMs et 
1 'organisation du Secretariat.Y. En outre, s'il y avait 
augmentation sensible du nombre des postes soumis 
:l la repartition geographique, le nombre de postes 
souhaitable refleterait encore le fait que c'est au 
facteur contributions qu'il serait automatiquement 
accord~ le plus d'importance alors que le poids 
accorde aux autres facteurs resterait le m~me. 
En realite, :l moins que l'on n'augmente la part du 
facteur composition de 1 'Organisation et que 1 'on 
n 'accorde, dans toute la mesure possible, un poids 
egal aux facteurs composition de l 'Organisation et 
contributions, il ne peut y avoir de r~partition geo
graphique du personnel vraiiment equitable. La dele
gation nepalaise n'insistera pas sur ce point, lltant 
donne que le Secretaire 1~enllral a expressement 
declare que le nombre minimum de 1 :l 5, en fonction 
de la composition de l 'Organisation, ne serait fixe 
qu':i titre provisoire, laissant ainsi entrevoir la 
possibilite d'une revision ultllrieure. Cependant, 
M. Malhotra souhaiterait que le Directeur du per
sonnel precise le sens exaet de la derni~re phrase 
du paragraphe 15 du rapport du Secr~taire general 
(A/5270), qui a ete reprise :l :l'alin~a Q du paragraphe 1 
du dispositif du projet de resolution commun (A/C.5/ 
L.747 /Rev.1). ll esp~re que cette phrase veut dire, 
pour ce qui est du nombre de 1 a 5, que le Secr~taire 
general vi sera plutOt le maximum de 5 que le minimum 
de 1 ou 3. 

5. L'ajustement de la proportion des fonctionnaires 
nommes pour une duree d·~terminee etant l 'un des 
moyens que le Secretaire general a d'ameliorer la 
repartition geographique du personnel sans nuire 
aux inter~ts du personnel de carri~re, M. Malhotra 
aurait prefere que les deux questions aient fait 
1 'objet d'un projet de resolution unique. La delegation 
nepalaise croit en une fonction publique de carri~re 
et elle estime que le syst~me des contrats de duree 
determinee permet au Secretaire general de faire 
preuve de souplesse dans le recrutement et aux 
Etats Membres de se passer des services de certains 
de leurs ressortissants pour qu 'ils travaillent pendant 
des periodes de courte dur·!ie au Secretariat, ce qui 
est :l 1 'a vantage de 1 'Organisation comme des pays 
interesses. Elle n'a pas d'idee bien arr~tee touchant 
la proportion des contrats de duree determinee par 
rapport aux contrats permanents; le fait que la propor
tion des contrats de duree determinee a dej:l atteint 
25,4 p. 100 ne doit pas, cependant, servir de pretexte 
pour ne plus faire de nominations de duree deter
minee si on estime que de telles nominations sont 
necessaires. D'ailleurs, taut qu'un minimum de 5 

Y Ibid., point 61 de l'ordre du jour,. docwnent A/4776. 

postes n'aura pas ete attribue, en fonction de la 
seule composition de 1 'Organisation, aux ressortis
sants des pays sous-developpes, les nationaux des 
Etats pour qui le nombre souhaitable est dej:l atteint 
ne devraient ~tre nommes que pour une duree deter
minee. Lorsque chaque Etat Membre aura atteint 
ce nombre souhaitable, peut-~tre conviendra-t··il, si 
on le juge necessaire, de fixer la proportion souhai
table des fonctionnaires nommes pour une duree 
determinee par rapport au personnel permanent. 
Actuellement, i1 convient de laisser la question a la 
jiscretion du Secretaire general et c'est dans ce 
3ens que M. Malhotra interprete l 'alinea ~ du para
graphe 1 du dispositif du projetde resolutioncommun. 

6. Pour toutes ces raisons, la delegation nepalaise 
ne peut appuyer le projet de resolution de la Tche
coslovaquie (A/C.5/L. 749) sous sa forme actuelle. 
Elle ne partage pas la conviction exprimee dans 
le troisi~me considerant et elle estime que les 
alineas ~ et Q_ du dispositif ont besoind'~tre sensible
ment remanies pour en preciser la portee. 

7. M. Malhotra votera pour 1 'ensemble du projet 
de resolution commun (A/C.5/L. 747 /Rev.1), etant 
entendu que la proposition du Secretaire gE~n~ral 
concernant 1 'importance a accorder au facteur com
position de 1 'Organisation, telle qu'elle est reprise 
:l 1 'alinea !! du paragraphe 1 du dispositif, est de 
caractere provisoire, et dans 1 'espoir que 1 'amelio
ration qu'il a mentionnlle sera r~alislle. 

8. Sir Alexander MacFARQUHAR (Directeur duper
sonnel) pense qu'il interesse sans doute la Com
mission d'avoir quelques renseignements sur la 
question de la revision des contrats permanents. 
La Commission preparatoire des Nations Unies avait 
propose que les contrats de dur~e indeterminee 
fassent 1 'objet d 'une revision quinquennale.Y et cette 
recommandation avait ete reprise dans la resolution 
13 (I) de 1 'Assemblee generale. On a, cependant, 
renonce en 1955 a cette revision quinquennale lorsque 
le Secretaire general e:n est venu :l la conclusion 
que les contrats ne devraient faire 1 'objet que d'une 
revision, a 1 'expiration des cinq annees suivant la 
nomination a titre permanent. 

9. Les raisons du Secretaire general etaient les 
suivantes: f!) la disposition initiale s 'inspirait de 
la pratique de la Societe des Nations, ou le pemonnel 
stable etait nommll pour une periode de sept ans, 
sous rllserve de revision; Q) la politique mi.se au 
point par l 'ONU en mati~re de nominations garan
tissait efficacement que le but des revisions repet~es 
serait en tout etat de cause atteint; Q) la revision 
quinquennale ne donnait :l 1 'Administration d'autres 
moyens de licenciement que ceux dont elle disposait 
:l tout moment; g) le coO.t et le travail adminiBtratif 
seraient considerables et ne seraient pas justifies 
par les resultats :l attendre; ~) le principe d'une 
revision periodique n'etait pas compatible a'vec la 
conception du contrat permanent. 

10. Le Secretaire genllral souha~tait done modifier 
dans ce sens le mglement du personnel. Cependant, 
comme cette modification interessait un aspect de la 
politique rllgissant la nomination du personnel, il 
a vait tenu :l informer 1 'AssembH~e g~nerale de son 
intention. Le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires avait declar~~ qu'a 
son avis les garanties recommandees par le Seer~-

V Rapport de la Commission preparatoire des Nations Unies (PC/20), 
chap. VIII, sect. 2, par. 60. 
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taire g~n~ral r~pondaient suffisamment It la raison 
d'~tre des revisions r~guli~res et qu'il suffirait, 
au lieu de modifier le Reglement du personnel, que 
1 'Assembl~e gen~rale autorise le Secretaire gen~ral 
a ne pas appliquer, lorsqu'il le jugerait bon, la 
disposition en question, pour ce qui etait des revisions 
posterieures a la premiere. Le Comite consultatif 
avait aussi exprim~ 1 'opinion que "la revision des 
nominations est essentiellement une question de la 
:}Ompetence propre du Secr~taire general" 'Y. La 
Cinqui~me Commission ~tait convenue que la revision 
des contrats permanents etait It la discretion du 
Secrlitaire general et, bien que certains Membres 
fussent d'avis de maintenir les revisions a intervalles 
reguliers, la majorite avait approuve !'intention du 
Secr~taire ~n~ral. 

11. A propos de !'observation du repr~sentant du 
N~pal concernant le paragraphe 15 du rapport du 
Secr~taire gen~ral (AI5270), sir Alexander MacFar
quhar pense que, du fait de la deuxieme phrase de 
l'alinea !2 du paragraphe 1 du projet de r~solution 
commun (AIC.5IL.747 1Rev.1), aucune ambiguite ne 
subsiste dans la phrase en question. Le Secr~taire 
g~neral espere porter a 5, le plus t()t possible, le 
nombre des fonctionnaires recrutes dans chaque 
Etat Membre en fonction de la composition de 
!'Organisation. 

12. Le PRESIDENT invite les membres de la Com
mission a expliquer leurs votes avant que soient mis 
aux voix le projet de resolution commun (AIC .5IL. 7 4 7 I 
Rev .1) et les amendements presentes par la ~publique 
socialiste sovietique d'Ukraine (AIC.5IL. 751) et par 
la Pologne (AIC.5IL. 757). 

13. M. MOLEROV (Bulgarie) votera pour les amende
mente de l'Ukraine (AIC.5IL.751), parce qu'il est 
partisan d 'une resolution recti~e en termes ~neraux. 
Si ces amendements ne sont pas adopt~. il votera 
pour les amendements de la Pologne (AIC.5IL.757), 
le troisi~me de ces amendements pr~voyant que les 
postes G-5 au Siege devraient ~tre inclus dans les 
postes soumis a la repartition ~ographique. Si tel 
n'etait pas le cas, les possibilites seraient encore 
moindres d'ameliorer le d~sequilibre actuel de la 
repartition geographique, qui favorise les pays occi
dentaux au d~triment des pays d'Europe orientale. 
De plus, comme le travail fait par les agents de la 
classe G-5 est souvent plus important et comporte 
plus de responsabilit~s que le travail accompli par 
les administrateurs des classes subalternes, il est 
manifeste que le principe de la repartition ~ogra
phique devrait s'appliquer a ladite classe G-5. 

14. R~pondant a une question de M. ALEXANDRIDES 
(Chypre), M. SANU (Nigeria), parlant au nom des 
1uteurs du projetde r~solutioncommun (AIC.5IL.747 I 
Rev.1), d~clare que les amendements de !'Ukraine 
(AIC .5IL. 751) ne sont pas acceptables, car ils auraient 
pour effet de refuser au Secr~taire general les 
directives qu'il a demandees. Les amendements de 
la Pologne (AIC.5IL. 757) ne sont pas acceptables 
non plus, etant donne qu'ils modifieraient sensible
ment le fond du projet de resolution commun, sur 
lequel 1 'accord s 'est fait apr~s consultation de nom
breuses d~l~gations. 

15. Le PRESIDENT met aux voix les amendements 
pr~sentes par la ~publique socialiste sovietique, 
d'Ukraine (AIC.5IL.751). 

'Y Documents officiels de l' Assemblee generate, dixi~me session, 
Annexes, point 56 de l'ordre du jour, document A/3036, par. 13. 

Par 61 voix contre 12, avec 15 abstentions, les 
amendements sont rejetes. 

16. Le PRESIDENT invite la Commission d passer 
au vote sur les amendements pr~sentes par la Pologne 
(AIC.5IL.757), paragraphe par paragraphe. 

Par 53 voixcontre 13, avec24rbstentions, l'amende
ment figurant au paragraphe 1 est rejete. 

Par 57 voixcontre 11, avec 25 abstentions, l'amende
ment figurant au paragraphe 2 est rejete. 

A la demande du representant de la Tchecoslovaquie, 
i1 est procede au voteparappelnominalsur l'amende
ment figurant a l'alinea g du pa.ragraphe 3. 

L'appel commence par le Bresil, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Bulgarie, ~publique socialiste sovi~ 
tique de Bielorussie, Cuba, Tchecoslovaquie, Hongrie, 
lndonesie, Mongolie, Pologne, Roumanie, Republique 
socialiste sovietique d 'Ukraine, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Y ougoslavie, Afghanistan, 
Albanie. 

Votent contre: Br~sil, Birmanie, Cambodge, Canada, 
Ceylan, Chili, Chine, Colombie, Chypre, Danemark, 
Republique Dominicaine, Equateur, Federation de 
Malaisie, Finlande, Grece, Honduras, lslande, lnde, 
Iran, lrlande, Israel, Italie, Japon, Liberia, Pays-Bas, 
Nouvelle-Z~lande, Norvege, Pakistan, Panama, Perou, 
Portugal, Afrique du Sud, Espagne, Suede, Thailande, 
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr
lande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Venezuela, 
Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bolivie. 

S'abstiennent: Cameroun, Republique centrafricaine, 
Tchad, Congo (Brazzaville), Congo (L~opoldville), 
Dahomey, Ethiopie, France, Gabon, Ghana, Guinee, 
Haiti, lrak, C()te-d'lvoire, Jordanie, Liban, Libye, 
Madagascar, Mali, Mauritanie, Mexique, Nepal, Niger, 
Nigeria, Philippines, Rwanda, Arabie Saoudite, Sen~-
5al, Soudan, Syrie, Togo, Tunisie, Republique arabe 
unie, Haute-Volta, Yemen, Algerie. 

Par 44 voixcontre 14, avec 36abstentions, l'amende
ment figurant a l'alinea ~ du paragraphe 3 est rejete. 

Par 67 voixcontre 12, avec 12 abstentions, l'amende
ment figurant a l'alinea Q du paragraphe 3 est rejete. 

A Ja demande du representant du Liberia, il est 
procede au vote par appel nominal sur l'amendement 
figurant au paragraphe 4. 

L'appel commence par Jes Etats-Unis d'Amerique, 
dont le nom est tire au sort par le President. 

Votent pour: Albanie, Bulgarie, ~pUblique socia
liste sovietique de Bielorussie, Cuba, Tch~coslovaquie, 
Hongrie, Mongolie, Pologne, Roumanie, ~publique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Union des ~publiques 
socialistes sovietiques. 

Votent contre: Etats-Unis d'Am~rique, Venezuela, 
Australie, Autriche, Belgique, Bresil, Canada, Ceylan, 
Chili, Chine, Colombie, Chypre, Danemark, Federa
tion de Malaisie, Finlande, France, Ghana, Gr~ce, 
Honduras, lslande, lnde, Iran, lrlande, ltalie, Japon, 
N~pal, Pays-Bas, Nouvelle-Z~lande, Nicaragua, Nor
v~ge, Panama, Portugal, Afrique du Sud, Espagne, 
Soudan, Su~de, Tha11ande, Turquie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord. 

S'abstiennent: Haute-Volta, Yemen, Yougoslavie, 
Afghanistan, Al~rie, Argentine, Bolivie, Birmanie, 
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Cambodge, Cameroun, Republique centrafricaine, 
Tchad, Congo (Brazzaville), Congo (Uopoldville), 
Dahomey, Republique Dominicaine, Equateur, Sal
vador, Ethiopie, Gabon, Guinee, Haili, lndonesie, 
lrak, Israel, CMe-d'lvoire, Jordanie, Liban, Liberia, 
Libye, Madagascar, Mali, Mauritanie, Mexique, Niger, 
Nigeria, Pakistan, Perou, Philippines, Rwanda, Arabie 
Saoudite, Sen~gal, Syrie, Togo, Tunisie, Republique 
arabe unie. 

Par 39 voixcontre 11, avec 46 abstentions, l'amende
ment figurant au paragraphe 4 est rejete. 

17. Le PRESIDENT invite la Commission !l passer 
au vote sur le texte revise du projet de resolu
tion commun (A/C.5/L. 74 7 /Rev.1), paragraphe par 
paragraphe. 

Par 86 voix contre zero, avec 11 abstentions, le 
premier considerant est adopte. 

Par 95 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
deuxieme considerant est adopte. 

Par 83 voix contre 10, avec une abstention, le 
troisieme considerant est adopte. 

Par 93 voix contre une, le quatrieme considerant 
est adopte. 

Par 93 voix contre une, le cinquieme considerant 
est adopte. 

Par 82 voix contre 11, avec une abstention, le 
paragraphe 1 du dispositif est adopte. 

Par 92 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 2 du dispositif est adopte. 

Par 93 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 3 du dispositif est adopte. 

18. Le PRESIDENT invite la Commission a passer 
au vote sur 1 'ensemble du projet de resolution 
(A/C.5/L.747 /Rev.1). 

A la demande du repr~:sentant de l'Irak, il est 
procede au vote par appel n'ominal. 

L'appel commence par la Mauritanie, dont le nom 
est tire au sort par le President. 

Votent pour: Mauritanie, Mexique, Nepal, Pays-Bas, 
Nouvelle- Zelande, Nicarag;ua, Niger, Nigeria, Nor
v~ge. Pakistan, Panama, Perou, Philippines, Por
tugal, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Afrique du 
Sud, Espagne, Soudan, Su~de, Syrie, Thailande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Republique arabe unie, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Etats
Unis d'Amerique, Haute-Volta, Venezuela, Yemen, 
Yougoslavie, Afghanistan, Algerie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, Birmanie, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Republique centrafri
caine, Ceylan, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo 
(Brazzaville), Congo (Leopoldville), Chypre, Dahomey, 
Danemark, Republique Dominicaine, Equateur, Sal
vador, Ethiopie, FMeration de Malaisie, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Gr~ee, Guinee, Hai'ti, Honduras, 
lslande, lnde, lndonesie, Iran, lrak, lrlande, Italie, 
COte-d'lvoire, Japan, Jordanie, Liban, Liberia, Libye, 
Madagascar, Mali. 

Votent contre: Pologne, Roumanie, Republique socia
liste sovi~tique d'Ukraine, Union des Reoubliques 
socialistes sovi~tiques, Albanie, Bulgarie, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Cuba, TcMco
slovaquie, Hongrie. 

S'abstiennent: Mongolie, Israel. 

Par 84 voix contre 10, avec 2 abstentions, le 
texte revise du projet de resolution commun (A/C.5/ 
L. 747/Rev.1) est adopte. 

19. M. ALLOTT (Etats-Unis d'Amerique) a vote 
pour le projet de resolution commun pour plusieurs 
raisons imperieuses. Tout d'abord, ce texte reconnart 
que la consideration dominante dans le recrutement 
du personnel doit ~tre la necessite d 1assurer !l 
1 'Organisation les services de personnes possedant 
les plus hautes qualites de travail, de competence 
et d'integrite, comme le stipule le paragraphe 3 de 
1 'Article 101 de la Charte, et que cette consideration 
n'est pas incompatible avec le principe d'une repar
tition geographique equitable. Ensuite, et bien que 
le projet de resolution formule, !l 1 'intention du 
Secretaire general, des directives un peu plus precises 
que la delegation des Etats-Unis ne 1 'aurait souhaite, 
celle-ci consid~re que le texte est en harmonie avec 
le rapport du Secretaire general (A/5270); c'est 
pourquoi elle a retire les amendements qu'elle avait 
presentes (A/C.5/L.754). C'est avec satisfaction que 
M. Allott a entendu, a la 956~me seance, le repre
sentant du Bresil, parlant en qualite de coauteur 
du projet de resolution, donner 1 'assuranee que, 
si le texte ne tient pas compte de toutes les propo
sitions formulees par le Secretaire general dans 
son rapport, cela ne veut nullement dire que les 
auteurs adoptent une attitude negative a 1 'egard 
d 'une partie quelconque du rapport. Comme le repre
sentant de la Norv~ge l 'a souligne a la m~me iSeance, 
le projet de resolution devrait satisfaire le Secretaire 
general, puisqu'il approuve implicitement les parties 
du rapport qu'il ne mentionne pas specifiquement. 
De plus, le projet de resolution tend a prt\server 
1 'integrite et 1 'independance du Secretariat et des 
fonctionnaires de carri~re, qui ne sont responsables 
que devant 1 'Organisation. 

20. Enfin, la delegation des Etats-Unis estime que la 
Commission, en recommandant au Secretaire 1~eneral 
de s 'efforcer d 'assurer une repartition geographique 
plus equitable "dans le cadre general de son rapport 
(A/5270)", emet l'espoir que le Secretaire ;general 
s 'inspirera de ce rapport tout entier. C 'est ainsi 
qu'en faisant entrer la population des Etats Membres 
en ligne de compte pour la repartition geographique 
des pastes, comme il le sug~re !l 1 'alinea Q du para
graphe 69 de son rapport, le Secretaire gemeral devra 
egalement tenir compte du paragraphe 25, dan3lequel 
il precise clairement que la population ne saurait 
Eltre retenue comme un facteur isole, mais plut6t 
comme un element correcteur applicable au facteur 
contributions. 

21. M. PRICE (Canada) voudrait, avant d'expliquer 
son vote, s'associer de tout creur aux condoleances 
exprimees pendant la 958~me seance a la delegation 
neerlandaise au sujet du dec~s des. A. R. la pr:lncesse 
Wilhelmine. 

22. M. Price note avec satisfaction que la Com
mission a pu adopter un projet de resolution satis
faisant. n a vote pour le projet de resolution commun 
car il estime que, si ce texte souligne certains 
aspects du rapport du Secretaire general (A/5270), 
en omet d'autres et introduit quelques nouveaux 
facteurs ou principes, le Secretaire general n'en 
sera pas moins libre de s'inspirer, en prenant ses 
decisions, de toutes les parties de son rapport, La 
delegation canadienne aurait prefere que la Com
mission approuve formellement le rapport dans son 
ensemble; cependant, elle a vote pour le projet de 
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r~solution parce que ce texte formule, !l !'intention 
du Secretaire general, les directives precises que 
celui-ci a demandees. Elle est persuadee que le 
Secr~taire gen~ral tiendra compte aussi bien des 
opinions exprimees pendant la discussion que des 
idees contenues dans son rapport et des principes 
enonc~s dans le projet de resolution; en effet, il est 
indispensable que le Secr~taire general dispose d 1une 
latitude assez grande lorsqu'il prend des decisions 
en application de la Charte et du mglement du 
personnel. 

23. M. ARBOLEDA (Colombie) souligne que sa dele
gation a toujours appuye le principe d'un personnel 
de carri~re. n a vote contre les amendements de 
la Pologne (A/C.5/L.757), en particulier contre 
l'amendement figurant !l l'alin~a !! du paragraphe 3, 
car ils traduisent une conception de la repartition 
geographique incompatible avec le maintien d'un 
personnel de carri~re. 

24. M. LIVERAN (Israel), expliquant ses votes, 
declare qu'il a voulu se prononcer sur chaque propo
sition en tenant compte de ses seuls merites, ce 
qui l'a amene, pour nombre d'amendements, a voter 
contre ou a s'abstenir. Son seul crit~re ayant ete 
de determiner si les diverses propositions etaient 
ou non conformes a la Charte, il n'a voulu tenir aucun 
compte de leur origine, ni de leurs motifs. D'une 
fac;on generale, et bien qu'il soit rMige d'une mani~re 
assez complexe, le projet de resolution commun se 
borne a demander au Secretaire general de prendre 
les dispositions qui lui sembleront le mieux appro
pri~es. C'est pourquoi la delegation israelienne a pu 
s'abstenir lorsque cette proposition aete mise aux voix. 

25. M. MALHOTRA (Nepal), expliquant ses votes, 
fait observer que les raisons pour lesquelles il a 
vote contre les amendements de la Republique socia
liste sovietique d'Ukraine (A/C.5/L. 751) au projet 
de resolution commun sont evidentes. 

26. En ce qui concerne les amendements de la 
Pologne (A/C.5/L.757), il s'est abstenusurl'amende-:
ment figurant au paragraphe 1 qui, !l son avis, aurait 
dO. ~tre libellli en d'autres termes; une "repartition 
gliographique equitable" et la "consideration dominante 
dans le recrutement du personnel" constituent deux 
notions distinctes mais ne sont pas pour autant 
incompatibles. M. Malhotra s'est egalement abstenu 
sur l'amendement figurant au paragraphe 2, parce 
que, comme il 1 'a deja dit, les recommandations du 
Secretaire general ont un caract~re provisoire et 
M. Malhotra a interprliM en consliquence les mots 
"et dans le cadre genliral de son rapport". De m~me, 
il s 'est abstenu sur l'amendement figurant !ll'alinea l! 
du paragraphe 3, estimant que, si le principe de la 
repartition geographique devait ~tre applique aux 
postes de la classe G-5, il devrait l'~tre a tous ces 
postes sans exception, et non pas seulement d ceux 
du Si~ge. D1autre part, la delegation nepalaise a 
vote contre l'amendement figurant a l'alinea Q du 
paragraphe 3 parce que, a son avis, il ne suffit pas 
de demander au Secretaire general de tenir compte 
des trois facteurs en jeu en omettant de mentionner 
!'importance relative de chacun de ces facteurs. 
Enfin, elle a vote contre l'amendement figurant au 
paragraphe 4, car elle est d'avis qu'il faut au Secre
tariat des fonctionnaires de carri~re. 

27. M. DEMETROPOULOS (Gr~ce) rappelle que sa 
dlilegation a fait savoir, lors de la 957~me seance, 
qu'elle appuierait tout projet de resolution approuvant 

les propositions contenues dans le rapport du Secre
taire general (A/5270). La delegation grecque a done 
vote contre les amendements qui auraient pu res
treindre la liberte d' action du Secretaire general 
dans !'execution de ses proposithm:. 

28. M. TEMPLETON (Nouvelle-Zlilande) dit que 
sa delegation esperait que l'unanimitli pourrait se 
faire sur la question en discussion. Mais il est 
evident que les delegations n'etaient pas toutes 
disposees a adopter en tout point le rapportdu Secre
taire general. Dans ces conditions, le pro jet de reso
lution commun offrait, dans le cadre general du 
rapport du Secrlitaire genliral, le plus large terrain 
d 'entente que l'on semblait pouvoir obtenir. C 'est 
pourquoi la delegation neo-zt'Handaise a votli pour 
ce texte. 

29. M. MHEDHEBI (Tunisie), parlant au nom des 
auteurs du projet de resolution commun, exprime sa 
satisfaction de ce qui lui parart ~tre une conclusion 
raisonnable et constructive du dlibat. il se felicite 
en tout cas que la contribution d 'un Etat Membre 
ne soit plus consideree comme le seul facteur deter
minant le nombre des ressortissants de cet Etat 
employes au Secretariat, et que la Commission ait 
reconnu rm.animement !'importance du facteu!' c_omp<"\
sition de !'Organisation. La question de laponderation 
a donner aux postes de direction du Secretariat 
demeure posee; mais M. Mhedhebi esp~re que le 
Secretaire general redoublera d 'efforts pour corriger 
le serieux desequilibre qui existe a ce niveau. 

30. M. MYSLIL (Tchecoslovaquie), prenant la parole 
pour une question d'ordre, declare qu'il n'insistera 
pas pour que le projet de resolution de sa delegation 
(A/C.5/L. 749) soit mis aux voix. ll a expose en detail, 
a ln. 954~me. seance, les raisons pour lesquelles sa 
delegation a presentli ce projet de resolution; ces 
raisons sont encore valables et, si la delegation 
tchecoslovaque a decide de retirer sa proposition, 
c'est parce que celle-ci n'a pas obtenu l'appui de la 
plupart des autres delegations. Cependant, M. Myslil 
compte que le fait que de nombreux Etats Membres 
se sont montres favorables a une nouvelle augmenta
tion de la proportion des fonctionnaires nommes 
pour une duree determinee sera expose dans le 
rapport de la Commission. 

31. Rien ne justifie les accusations de certaines 
delegations selon lesquelles cette proposition avait 
pour but de supprimer le personnel de carri~re, 
voire de detruire !'Organisation elle-m~me. 

32. M. SANGUIANA (Guinee) indique que le projet 
de resolution de la Tchecoslovaquie aurait pu ~tre 
accepte par sa delegation, car celle-ci reconnart 
la necessite d'augmenter la proportion des contrats 
de duree determinee et de revenir aux revisions 
quinquennales des contrats permanents. 

33. M. CURTIS (Australie) declare que le projet 
de resolution de la Tchecoslovaquie est une des 
propositions les plus importantes qui aient ete sou
mises a la Cinqui~me Commission au cours de la 
presente session, car elle enonce une politique lourde 
de consequences. Cette proposition a ete retiree, mais 
il importe que la Commission ne se meprenne pas sur 
la nature exacte des questions debattues. Le but avoue 
du projet de resolution presente par la delegation 
tchecoslovaque etait de faciliter la solution du pro
bl~me de la repartition geographique, et certaines 
autres delegations ont soigneusement entretenu cette 
impression. Cependant, si l'on etudie de pr~s le 
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d~bat, on cons tate qu'il :s 'agissait en realite de 
changer le caract~re fond.amental du Secr~tariat, 
de le transformer en un organe bureaucratique dirige 
par des fonctionnaires pour qui le temps qu'ils 
passeraient au service de 1 'Organisation ne serait 
qu'une phase llpMm~re de leur carri~re dans leur 
propre pays. Certaines d~legations ont clairement 
exposll cette tMse: les reprllsentants de 1 'Union 
sovilltique et de la Pologne ont tous deux dllclar~ 
qu'ils ~taient fonci~rement oppos~s ala notion d'une 
fonction publique de carri~re. Le projet de resolution 
de la Tchecoslovaquie n'~tait pas inspir~ exclusive
ment ni principalement par le simple desir d'am~ 
liorer la repartition geog;raphique et un certain 
groupe de del~gations s 'es:t servi du probl~me de 
la r~partition geographique comme d'un moyen pour 
modifier la structure du Secrlltariat d'une maniere 
que M. Curtis croit ne pas: ~tre acceptable pour la 
grande majorit~ des Etats Mlembres. 

34. M. MYSLIL (Tchecoslovaquie), faisant usage de 
son droit de r~ponse, rejette catllgoriquement les 
accusations sans fondement du reprllsentant de 1 'Aus
tralie. Sa del~gation n'a agi au nom d'aucun groupe: 
elle ne represente que le Gouvernement tch~coslo
vaque; si elle a present~ le projet de resolution, 
c'est parce qu'elle 1 'a jug«~ utile, pour les raisons 
que M. Myslil a exposees ll la 954~me seance. ll 
n'y a pas d1autres motifs que ceux qu'il a mentionnes 
dans sa d~claratic .. antllrieure. 

f) Autres questions relatives au personnel 

PROJETS D'AMENDEMENTS AU STATUT 
DU PERSONNEL (A/C.5/932) 

35, Le PRESIDENT fait savoir que le Secretaire 
g~neral, apr~s avoir consulte le Comite consultatif, 
juge pref~rable que ses projets d'amendements au 
Statut du personnel ne soient pas examines avant la 
dix-huiti~me session. Le President propose done a 
la Commission de ne prendre aucune d~cision sur 
la question pour le moment. 

n en est ainsi decide. 

POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nominations aux postes devent~s vacants dans les organes 
subsidiaires de I'Assemblee qenerale (suite*): 

d) Comite des placements: c~nfirmation des nominations 
faites par le Secretaire general (A/5158/Rev.l) 

36. Le PRESIDENT attire 1 'attention de la Com
mission sur le document A/5158/Rev.l, qui donne 
des pr~cisions sur les nominations de membres 
du Comite des placements faites par le Secretaire 
gen~ral, apr~s consultation du Comite consultatif. 
Conform~ment a 1 'article XXV des statuts de Ia 
Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, ces nominations sont sujettes a confir
mation par 1 'Assemblee g«§nerale; en consequence, 
le Pr~sident sug~re a la Commission de recom
mander a I I Assemblee genetrale !'adoption du projet 
de r6solution suivant: 

"L'Assembl~e ~nerale 

"Confirme la nomination par le Secr6taire general 
de M. B. K. Nehru, de M. Eugene Black et de 
M. Jacques Rueff comme membres du Comit~ des 

*Reprise des debats de la 949~me Beance. 

placements; M. Nehru est nomm~ pour une pi~riode 
de trois ans, ll compter du ler janvier 1962, 
M. Black et M. Rueff sont nomm~s pour une pi~riode 
devant prendre fin le 31 decembre 1964." 

n en est ainsi decide. 

37. M. ALLOTT (Etats-Unis d'Am~rique) rend hom
mage a la memoire de M. William Fiske Frazier, 
qui, pendant les nombreuses ann~es oil. il a fait partie 
du Comite des placements, s'est d~vou~ sans compter 
!l la defense des int~r~ts de 1 'Organisation. 

!) Tribunal administratif des Nations Unies (A/51S9, A/ 
C.5/L.752, A/C.5/L.753) 

38. Le PRESIDENT attire !'attention de la Com
mission sur la note du Secr~taire ~neral (A/5159), 
qui donne des prllcisions sur les trois postes d 
pourvoir au Tribunal administratif. Un poste est 
devenu vacant au cours de 1962 par suite de la 
demission d'un des membres du Tribunal. Le Pr~si
dent invite la Commission a voter sur les deux eandi
dats dont la nomination a ce poste a ~t~ prcposee 
(A/C.5/L.752). 

A la demande du President, M. Kraft (Dane.mark) 
et M. Alvarado (Venezuela) assument les fonctions 
de scrutateurs. 

nest procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 90 
Bulletins nuls: 2 
Bulletins valables: 88 
Abstentions: 0 
Nombre de votants: 88 
Majorite requise: 45 

Nombre de volx obtenues: 
M. Ignacio-Pinto (Dahomey) • . • . • • • • 51 
M. Tarazi (Syrie) .• , • • • . • . • . • • • • 37 

M. Louis Ignacio-Pinto (Dahomey) ayant obtenu 
la majorite requise, la Commission recommande 
sa nomination comme membre du Tribunal adi.ninis
tratif des Nations Unies pour une periode de trois 
ans allant de la date de son election au 31 decembre 
1964. 

39, Le PRESIDENT declare qu'il y aura deux nou
velles vacances au Tribunal administratif le ler jan
vier 1963 par suite de 1 'expiration du mandat d•~ deux 
membres actuels. n invite la Commission d voter 
sur les deux candidats dont Ia nomination !l ces postes 
a ~t~ proposee (A/C.5/L.753). 

A la demande du President, M. Kt:'aft (Da.nems~rk) et 
M. Alvarado (Venezuela) assument les fonctions de 
scrutateurs. 

Il est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 86 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 86 
Abstentions: 2 
Nombre de votants: 84 
Majorite requise: 43 

Nombre de volx obtenues: 
M. Barco (Etats-Unis d'Am~rique) •••• 
Le tr~s honorable lord Crook (Royaume

U ni de Grande-Bretagne et d 'lrlande du 
Nord) .... , .....•........... 

80 

78 

M. James W. Barco (Etats-Unls d'Amerique) et 
lord Crook (Royaume-Unl de Grande-Breta~:ne et 
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d'lrlande du Nord) ayant obtenu la majoriM requise, 
la Commission reoommande leur nomination oomme 
membres du Tribunal administratif des Nations Uiltes 
pour une ~riode de trois ans' a oompter du 1 er jan
vier 1963. 

INCIDENCES FINANCIERES DE LA NOMINATION DU 
SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (POINT 18 DE L•ORORE DU JOUR**) 

40. Le PRESIDENT annonce qu'il a re~udu President 
de 1 1Assembl~e g~nerale une lettre, en date du 

**Nomination du Secretaire general de 1 'Organisation des Nations 
Unies. 

Utho in U.N. 

28 novembre · 1962, relative !l la nomination du 
Secr~taire gen~ral de 1 'Organisation des Nations 
Unies. Etant donne que cette question peut avoir 
des incidences financi~res, le Pr~sident de 1 'Assem
blee gen~rale demande que la Cinqui~me Commission 
1 'examine en priorit~. Le Pr~sident propose done de 
renvoyer imm~diatement la question au Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires. 

n en est ainsi decide. 

La s~ance est lev~e a 18 h 20. 
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